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COGNAC-BRANDY-DISTILLERY

MAISON DURR-DELAMARRE
A MONTREUX-VIEUX

ous sommes heureux que notre
passage à Belfort nous ait permis
de visiter, de l'autre côté de la
frontière, un important établis-
sement de distillerie qui soutient,
dans l'union douanière alle-

mande, le prestige si essentiellement français du
commerce des eaux-de-vie des Charentes.

Nous voulons parler de la distillerie DÜrr-
Delamarre, à Montreux-Vieux (Alsace), où elle
fabrique un cognac digne de ce nom, en concur-
rence avec les marques allemandes.

Mais, avant d'entreprendre la description de
cet établissement et de dire ce qui caractérise sa
fabrication, nos lecteurs nous saurons gré de leur
donner ici, à l'aide de renseignements précis que
nous avons puisés sur les lieux, la situation
exacte de notre production des Charentes vis-à-vis
du marché allemand.

Les cognacs français viennent d'être récem-
ment frappés d'un droit de 160 marks par 100
kilos. Mais il est utile de suivre les développe-
ments successifs que ces droits ont subi, pendant
ces quinze dernières années, pour être au courant
de la nouvelle situation du commerce de cognacs
allemands.

C'est un fait avéré que la loi de 1886 sur les
eaux-de-vie,qui élevait les droits à 125 marks par
100 kilos, a permis au commerce de cognacs alle-
mands de prendre un grand essor et, en même
temps, d'offrir ses produits à des conditions rai-
sonnables tant au point de vue du prix que de la
qualité. Mais bientôt, par suite d'une concur-
rence outrée, en Allemagne même, les prix bais-
sèrent considérablement au détriment, bien en-
tendu, de la qualité.

De telle sorte que l'effet des taxes protectrices
fut de faire vendre à 65 marks par hectolitres des
trois-six industriels colorés sous le nom de
« cognac ».

Fort heureusement pour la consommation pu-
blique, les autoritéscompétentes allemandes réso-
lurent d'empêcher cet abus.

Elles y furent amenées du reste par le mouve-
ment de revendication des Charentes pour la
défense de leur produit national dont différents
pays prenaient la dénomination afin d'écouler
sous le titre de « Cognac » n'importe quels
alcools qui n'avaient aucun lien avec les produits
charentais.

La loi allemande reconnaît au mot « cognac »

une sorte de personnalité industrielle, elle le
déclare « Waarengattungsname », mais M. le
professeur de chimie Dl' Lenz, de Halle, a fait
observer avec raison que l'Allemagne proteste-
rait énergiquement si l'étranger vendait ses vins
sous les dénominations allemandes de vins du
Rhin, de la Moselle, etc.,et cela pour cause d'une
certaine analogie de qualités.

La campagne entreprise par les Charentes, vise
surtout les grands pays producteurs de vins :

l'Espagne, la Grece, l'Italie, l'Australie, la Cali-
fornie qui versent annuellement leur excédent
de vins à la distillation, tandis que l'Allemagne,

•
dont la production de vins est limitée, permet,
par sa loi sur les coupages d'utiliser les plus
petits vins, 'de.telle sorte que les quantités pré-
sentées à l'alambic sont insignifiantes et se basent
surtout sur des vins gâtés ou impropres à la con-
sommation.

En résumé, les mesures pour l'application du
nom « cognac », telles qu'on en vit jadis pour les
« champagnes », sont inadmissibles et il faut que
les Charentes permettent l'appellation « cognac »
dès qu'il y a et seulement lorsqu'il y a une ori-
gine charentaise.

Ce sont ces raisons qui ont poussé M. DÜrr-
Delamarre à s'établir en dehors de la frontière
pour y profiter de la hausse sur les droits d'entrée
et y créer une marque digne des Charentes, c'est-
à-dire de la France.

La distillerie DÜrr-Delamarre se trouve à 1,500

mètres de la frontière, en face de la gare de
Montreux-Vieux.

C'est un vaste établissement comprenant trois
corps de bâtiments en quadrilatère. Au milieu
est une cour de 400 mètres carrés sur laquelle
s'ouvrent tous les services de l'usine.

Dans l'aile droite sont les écuries et les remises
avec, à l'étage au-dessus, les logements des em-
ployés. Puis, la Distillerie proprement dite mu-
nie de tous les appareils les mieux perfectionnés :
alambics, bassines, machine à vapeur, chauf-
ferie, dynamos, pompes, etc., etc.

Dans le bâtiment du fond, qui a 45 mètres de
longueur, sont les chais où s'alignent des foudres
depuis 30 à 200 hectolitres de contenance.

Dans l'aile gauche, nous trouvons la salle d'é-
chantillonnage, de mise en bouteîlles et d'expédi-
tions, puis les bureaux et la comptabilité.

L'ensemble de ces bâtiments couvre une super-
ficie d'environ 1,500 mètres carrés, et de vastes
jardins et des vergers entourent le pied à terre du
directeur. En dessous courent des caves où, dans
d'excellentes conditions d'aération, sont logées
les futailles, caisses, bonbonnes, etc. Telle est,
rapidement esquissée, l'organisation matérielle
de cet établissement qui soutient en Allemagne
la défense d'un de nos produits nationaux.

Pour ce qui est de la qualité de la marque spé-
ciale de cognac Brandy, que M. Durr-Deiamarre
fabrique à Montreux-Vieux, il nous faut dire que
cette fabrication ne peut manquer d'être parfaite
pour deux raisons. La première est que les ma-
tières premières employées, et pour la plupart de
provenance française, sont l'objet d'un choix
méticuleux. La seconde est que le directeur de la
« Cognac Brandy Distillery » a rapporté des con-
naissances spéciales de Bordeaux, où de longues
années de travail lui ont donné l'expérience
nécessaire,

Il nous faut mentionner encore que M. DÜrr-
Delamarre a en ce moment l'idée d'étendre son
commerce en liant son usine, qui est en pleine
prospérité, à une bonne maison des Charentes,
afin de tirer parti de la loi actuelle, qui permet
l'importation de vins destinés à l'alambic jus-
qu'à 22 degrés avec des droits d'entrée de
10 marks par 100 kilos.

Comme on le voit, notre visite à la « Cognac
Brandy Distillery » n'a pas seulement été inté-
sante pour la belle installation qu'il nous a
été donné d'y remarquer, mais encore par les
considérations relatives à la situation du com-
merce allemand des cognacs, situation qui doit
intéresser tous les producteurs français, et sur
laquelle M., DÜrr-Delamarre a bien voulu nous
fournir les détails qu'on vient de lire.

LA BRASSERIE DU LION DE BELFORT
,

liirc Jaluator

EPUIS un certain nombre d'années,
la bière est devenue, dans notre
pays, une boisson de plus en plus
générale, et nous ne pouvons que
nous en féliciter, car il n'est pas
de boisson plus hygiénique.

La bière, en effet, apaise la soif, rafraîchit, sti-
mule légèrement l'estomac et facilite la digestion.
Grâce à l'acide carbonique qu'elle contient, elle
produit de bons effets dans plusieurs affections
des voies digestives et le boublon lui donne une
action tonique incontestable.

Elle a été classée en outre parmi les boissons
les plus nutritives.

Mais il y a bière et bière, et cette boisson,
comme tout s les autres, peut être ou mal fabri-
quée ou sophistiquée.

Il est donc nécessaire de ne s'adresser qu'à des
établissements sérieux, parfaitement outillés,
offrant toutes les garanties désirables. Et nous
avons le plaisir d'ajouter qu'en France nous pos-
sédons maintenant des établissements qui ne
laissent plus rien à désirer et qui nous dispen-

sent, définitivement, de nous adresser aux pro-
ducteurs étrangers.

Nous venons d'en avoir une excellente preuve
en visitant, à Belfort, la Brasserie du Lion de
Belfort, fondée en 1820 et dirigée actuellement
par M. Wagner, dont l'usine à vapeur et la
machine à glace sont situées 20, faubourg de
Montbéliard.

L'organisation, l'installation et la fabrication
de cette brasserie sont des plus remarquables et
nos lecteurs visiteront sans doute avec le même
intérêt que nous ses différents services.

La Brasserie du Lion de Belfort s'ouvre par
une vaste cour.

A gauche, sont les bureaux et la comptabilité.
A droite, la salle des machines qui mériterait à
elle seule une description détaillée, car elle pos-
sède les appareils les plus perfectionnés et l'ins-
tallation la plus moderne qu'il soit possible de
voir.

On y voit, en effet : deux chaudières, une ma-
chine à vapeur de soixante chevaux, une machine
à glace à l'acide carbonique, du système E.-.her
Wyss, de Zurich, une dynamo de vingt-cinq che-
vaux pour l'éclairage ei le transport de la force à
une distance de 15 à 20 mètres, enfin une pompe
fournies par la Société alsacienne de Construc-
tion. La fabrication de la glace se fait au moyen
de bains d'eau salée et par pains de 15 kilos.
On peut ainsi fabriquer, en vingt-quatre heures,
4,500 kilos de glace.

Au fond de la cour se trouve la brasserie pro-
prement dite pour la fabrication de la marque
bien connue Salvator, bière essentiellement
hygiénique, forte en acide carbonique et, par
conséquent, très digestive.

Nous entrons d'abord dans la. salle de brassage.
Là nous voyons fonctionner le concasseur-broyeur
du malt en grains. Ce malt tombe dans les cuves
à ,nzo lières, où se fait une manipulation trop
longue à décrire. Il passe de là dans la cuve à
trempe et dans la chaudière à houblons.

C'est déjà la bière qui cuit deux heures et
demie avec le houblon, puis est transportée, au
moyen de pompes, dans le panier à houblon où
elle est filtrée par le houblon même.

La bière est alors à 100 degrés. On l'abaisse à
3 degrés par le moyen des serpentins refroidis-
seurs Beautelod d'où une pompe l'envoie dans
les cuves Guilloire.

Dans ces cuves se trouve le levain, et la bière
y reste jusqu'à ce qu'elle atteigne ce point de fer-
mentation qu'on appelle, en terme de métier,
« être arrivée ».

Quand donc la bière est « arrivée », on ouvre
les cuves, surélevées au moins d'un étage, et la
bière s'écoule dans les caves de fermentation.

Dans ces caves, où nous la suivons, la fermen-
tation de la bière se fait dans des cuves où la tem-
pérature est maintenue par des serpentins à eau
froide. Elle reste là dix à douze jours. Ces caves
contiennent vingt-cinq cuves de 30 hectolitres
chaque.

Enfin, la bière est mise dans des foudres, dans
de nouvelles caves où la température varie de
un degré à un degré et demi (caves de garde).

Elle demeure dans ces caves deux mois ou
deux mois et demi, puis, par la pompe-filtre, elle
arrive dans la salle de soutirage où elle est mise
en fût et en bouteilles.

Mentionnons aussi, à côté de ces différents ser-
vices, le hall pour les fûts vides et la tonnel-
lerie., En somme, la fabrication de la bière, telle
qu'elle est comprise à la Brasserie du Lion de
Belfort, c'est-à-dire avec l'outillage le plus perfec-
tionné et suivant les meilleurs procédés, rend les
plus grands services à l'hygiène publique.

Absolument pures, faites avec du malt et du
houblon de premier choix, les bières de cet éta-
blissement peuvent être mises au nombre de nos
meilleures bières françaises.

Elles nous prouvent qu'il s'est fait des efforts
considérables dans diverses régions de notre
pays et que certains brasseurs, en perfectionnant
leurs procédés, en apportant le plus grand soin à
leur fabrication, ont épargné au consommateur
français l'humiliation de se résigner à enrichir la
production étrangère.


